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BILL.

Pour donner de pus amples pouvoirs
au Gouvernem(fnt Exlcutif pour
prévenir l'intro duc tion on les pro-
grès des Maladies Pestilentielles
ou Contagiouses

U qu'à raison du grand nombre d'émi-
grations du Royauen.ti, il peut s'enî-

gndrecr des maladies contagieuses et pestilen-
tielles dans la traversée à cette Province, il
est en conséquence nécessaire d'accorder plus
de pouvoirs au iovernement Exécutif pour
prévenir l'introduction ou les progrès (le ces
maladies pestilentielles ou contagieuses, qu'il
n'en est pourvu par 'Acte de la trenite-cin-
quième année de feu Sa Majesté, chapitre
cinqu nièi e, intitulé, " Acte pour obliger tes
" batimnenîs et vaisseaux, venant des places
"-.intèctées de la peste, ou aucunlte fièvre ou

"maladie pestilentielle, de fatire la quaran-
taine, et pour cnpteher la communication

" d'icelles (ans ceue Province ;" Qu'il soit
donc statué par la Tiòs-Excellente hesté
di Roi, par et de l'avis et consentement du
Conseil Legisit et (le ' semblée de la
Province du as4anada, constitués et as-
senblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte
passé dans le Parlement de la Grande-Bre-
tagne, intitulé, " Acte gui rappelle certaines

parties d'un Acte passé dans la quator-
" zime anée (lu R egne de Sa Wlajesté, iiiti-

tulé, " Acte qui pourcot plus efficacenu t
pour le Gouvernement de la Provincc de

4$ Québec, dans l'Amerique Septentrionle,"
Lt qui pourvoit 1lus amplement pour le
"Gouvenemnt de lai dite Province ;" l il

est par le présent statué pa la dite autorité,
qu il sera et pourra êtrelo isible à Sou Excel-
lence le Gouverineu r, Lieutenant-Goiver-
ieur, ou à la Per'soiie ayamt l'adiiiiiistrm'a-

r doner-tion du Goumvermeîneit de cette Province pour
le tems d'alors, te doier de teims à autre,

p i ui " par et de lavis et consenteient du (Counseil
miRJitrtit 1e<'cý Exécutifde Sa Ihajesté, de cette Province,

irrsrtels ordres et dirct s i'inpecteu du
vi0onji, la

Port, ou autre personne ou personnes qui
seronit
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seront nommées par son Excellence, que
lais sa sagesse elle jugera nécessaires, pour

être informée de l'état de l'équipage et pas-
sagers de tous Navires et Vaisseaux qui arn-
veront dans le Port de Quéhec, venant de la
Mier, et tous et chaque maître ou tnaîtres de
tels navires et vaisseaux sont requis de don-
ner une vraie information, au heîilleur de
leur connoissance et croyance, de la santé de
leurs équipages et passagers, et de répondre
fidèlement à telle question ou questions qui
leur seront Illites à cet effet, sous peine d'en-
courir une pénalité -de cinquante livres, ar-
gent sterling de la Grande-Bretagne; et
l'Inspecteur du Port, ou autre personne ou
personnes ainsi nomnnîées, fera, sans per.te
(le tems, un rapport fi'dle, par écrit, de iniî-
formation ainsi obtenue, à Son Excellencele
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou à
la Personne ayant alors l'admiinisLration <lu
gouvernement de cette Province, ou à
cinq personnes, étant Médécins ou Chi-
rurgiens licenciés, et n'étant pas en ser-
vice actuel en aucune capacité militaire, ni
(le l'Etat-miajor général, ni d'aucun Etat-
major régimentaire en cette Province, quele
Gouverneur, Lieutenant - Gouverneur, ou
autre personne ayant alors l'administration
du gouvernement de la Province, nommera
et établira spécialement à cet effet, comme
Bureau <le Santé, avec le concours de;la-
quelle ou desquelles, ou le concours de trois
d'entr'elles, sera fait l'emploi des argens qui
seront avancés ei vertu (le cet Acte ; et il
est par le présent déclaré que les devoirs des
personnes qui constitueront un Bureau (le
Santé, tel que susdit, seront honorifiques, et
les membres d'icelui, ni aucun d'eux, ne.reà
cevront aucun rémunération ou récompense
quelconque, si ce n'est dans le cas où un
service special ou extraordinaire pourroit
être requis occasionnellement d'aucun des
membres constituant le dit Bureau de Santé,
pour lequel service il sera alloué une rému-
nération raisonnable, avec le concours
d'aucun trois des membres du dit Bureau
(le Santé, (le membre qui aura rendu tel ser-
vice n'étant pas <lu nombre,) sujette à l'appro-
bation du Gouverneur, Lieutenant-Gouver-
neur, ou autre personne ayant alors ,l'admi-
nistration du gouvernement de la Province.
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Il. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that it shall and may be
lawful to and for the Governor, Lieutenant-
Governor, or person administering lthe Go-
vernment of this Province, for the tine be-
ing, by and with the advice of the said
Board of Health, to take such measures for
preventing the introduction or spreading (if
already introduced or generated) of infecti-
ous or contagious disorders, as from the in-
formation so obtained, or otherwise may ap-
pear to him necessary, and for preventing
the communication or the spreading of sucha
disorders, and for the cure of such personor
persons as shall be aillicted therewith, for
the effecting of whiclh, the Governor, Lieu-
tenant-Governor, or person administering
the Government of titis Prnvince, tor the
tinte being, is hereby empowered to pay or
cause to be paid,sucl reasonable charge and
expense, as the urgency of the case may
render necessary fron time to time, which
charge and expense shall be provided for by
the Legislature of the Province, as soon
tihereafter as required.

1UI. And be it further enacted by the au-
Lhority aforesaid, that it shall be lawful for
the Inspector of the Port or his Deputy, to
examine vessels arrivingsuspected of having
any infectious or contagious disease on
board, and to give such innediate orders
to the master or masters relating to their
anchoring at a distance fron the town, or
front other ships or vessels, or to prevent

persons from landing from on board them,
or persons from on shore roing on board the
saine, or for performing quarantintue, as to the
said Inspector of ite Port or to is Deputv,
shall, in his discretion, appear imiediately
necessary, by reason of any contagious or
infectious disease or diseases, on board ot
such arriving vessel or vessels (and the
ground upon which such quarantine shall bc
performned, is hereby declared to be at the
embouchure, or mouth of the River Saint
Charles, below Quebec, commonly called
the Bason of Quebec, not nearer the quay
at the place commonly called and known by
the name of Pointe a Carcie than one mile;
and all and every master or masters, coin-

mander



Il. Et qu'il soit dle plus statué par l'auto-
rité susdite, qu'il sera et pourra être loisible
ai Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou
à la personne ayantl'Admi nistratioidu Gou-
verneient de cette Province pour le teins
d'alors, par et de l'avis du dlit Bureau de
Santé, d'adopter telles mesures pour préve-
nir l'introduction, ou le progrès, (si elles sont
déjà introduites ou existantes) des maladies
pestilentielles ou contagieuses, quid'après
l'information ainsi obtenue ou autrement, lui
paroîtront nécessaires, et pour empêcher
que telles maladies ne se communiquent ou
ne se répandent ainsi que pour pourvoir à la.
guérison <le telle personne ou personnes qui
en seront attaquées, et pour efeictuer ces
objets, le Gouverneur, Lieutenant-Gouver-
neur, ou la Personne ayant l'Administration
du Gouvernement (le cette Province pour le
tenis d'alors, est par le présent autorisé à
payer ou faire payer tels frais et dépenses
que l'urgence du cas pourra rendre néces-
saires de tems à autre, 'auxquels frais et dé-
penses il sera pourvu par la Législature de
cette Province, aussitôt après qu'elle en sera
requise.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, qu'il sera loisible à l'Inspecteur
du port ou à son Député d'examiner les
vaisseaux arrivant soupçonnés d'avoirà bord
quelques maladies pestilentielles ou conta-
gieuses, et de donner inmmédiatement tels or-
dres aux Maitres de tels vaisseaux concer-
iiant leur mouillage à une distance de la
-ville ou <les autres vaisseaux, ou pour em-
pclier les gens de débarquer de tels vais-
seaux, ou ceux de terre, d'aller à bord, ou
pour faire la quarantaine, ainsi que l'Ins-
pecteur <lu Port ou son Député le jugera à
sa discrétion immédiatement nécessaire, a
cause des maladies contagieuses ou pestilen-
tielles qui seront à bord de tels vaisseaux
ainsi arrivant, et le terrein sur lequel telle
quarantaine sera faite, est par le présent dé-
claré être à l'embouchure de la Rivière St.
Charles, communément nommée Bassin .de
Québec, à une distance qui ne sera pas
moins d'un mile du Quai à la place commu-
néient appellée et connue sous le nom (le
" Pointe à Carcie," et tous et chaque Maî-

tre



mander or commanders of ships or vessels
froin sea, who shall refuse or neglect to obev
the'order in writing of the Inspector of the
Port, or his Deputy, until the further WTders
and directions of the said Board of Health
be duly notified, shall incur a penalty of fifty
pounds, sterling money of Great-Britaii, for
each and every such :is disobedience, nor
shall any ship or vessel which shall be put
under quarantine as aforesaid, bc rèleased
therefrom, unless by the allowance and con-
sent of:the said Board of Health, or thrce of
them, and-every such master or commander
who shall, without such allowance ancd con-
sent, remove from the place of qîuarantine as
aforesaid, shall incur a penalty and forfei-
turc of pounds, sterling money
aforesaid.

IV. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that all and every pilot or
'ilots, having charge of any such arriving
vessel or vessels as aforesaid, and lknowing
any contagious or infectious disease or dis-
eases to be on board of the sane, shall cause
such vessel or vessels to be moored at the
quarantine ground aforesaid, and siall cause
a Yellow Flag, or in case there should be
none such on board, an Ensign to be hoisted
at the Fore Top-Mast,; and such pilot or
pilots shall, at the time of his goingon board
and taking charge as aforesaid, order and
direct tle 'Master or Masters of such vessel
or vessels not to permit any comurnunication
with the siore, and suci pilot or pilots shall,
as far as may within them lay, prevent suchi
communication with the shore, under the
penalty of
and every naster of such ship or vessel as
aforesaid, ivho shall disobey the orders of
such pilot or pilots in this respect, shall, for
every such disobedience, forfeit and pay a
penalty of fifty pounds, sterling money of
Great-Britain, and be inprisoned untif the
saie he paid.



ire on Maîtres, Commandant ou Comman-
dans de navires ou vaisseaux venant de la
mer, qui refuseront ou négligeront d'obéir à
l'ordre par écrit de l'Inspecteur (lu Port ou
son Député, jusqu'à ce que les ordres et di-
rections ultérieures du dit Bureau de Santé
aient été dûment notifiés,.,encourront une
pénalité de cinquante livres argent sterling
de la Grande-Bretagne, pour toute et chaque
contravention, et tout navire ou vaisseau
qui sera mis sous. Quarantaine comme sus-
dit ne pourra en être déchargé qu'avec la
permission etle, consentement dudit'Bureau
de Santé, ou de trois d'entre eux, et tout
tel Maître ou Commandant qui, sans avoir
obtenu telle permission ou consentement,
retirera un navire ou vaisseau de la place de
Quarantaine, comme susdit, eticourra une
pénalité et une amende de

livres, argent sterling,
comme susdit.

V. Et qu'il soit de plus estatué parl'au.
torité susdite, que tous et chaque Pilote ou
Pilotes qui auront pris charge d'aucun tel
vaisseau ou vaissepux arriva'nt comme sus.
dit,ougqui, saurqnt qu'ilexiste aucune ma-
ladie ou nà1adies contagieuses ou pestilen-
tielles àbotd d'içeuc, feront mettre l'an-
cre tel, vaisseau ou vaisseaux sur le terrein
1de,Ia Qqarantaine comme susdit, ,et 'feront
hisser in pavillon jaune, ou lans le acas où
il n'y en auroit point à bord, une enseigne
au haut du petit perroquet; et tel Pilote
ou f ilotes .rdonnerônt, ritôt qi'ils;auront
pris - harge comme susdit, au maître ou
maîtres de tel vaisseau ou vaisseaux, deem-
pêcher-qu'ils n'y ait aucune communication
avec les personnes a-terre, et telePilote ou
Pilotes, en autant qu'il sera en leur pouvoir,
préviendront qu'il n'y ait aucune communi.
cation avec les.gens de terre, sous une pé.
nalité de
et tous naîtres deè tel navire ou vaisseau
comme susdit, qui désobéirontà cet;égard
aux ordres de tels Pilote ou Piloteseèncour-
ront et payeront pour chaque telle dêso.
béissance, une pénalité de cinquante livres,
argent sterling de la Grande Bretagne, et
seront emprisonnés jusqu'à ce que la dite
pénalité soit payée.



\V. And to nrevent ti1iíuties wvith te
maste or nom turs of arr-ivni ve sels, it i<

iereby r tr naceld h Ib te authoity
aloresaid, that it shall bc the ulty'of' the
master of, te Port, or thie per s or persons

represcnting hiîîm to show Ithis Ac and alis()
the Act of the tlhirlty-fifthohis lae Mnjesty,
chapter the fftLh, commnilly caledi the <jua-
rantine AcL, to the mnaster or maiter', com-
mander or coninanders, of su ch aing
ship or ships as aibresaid, for which pur-

pose copies of» te samne shiall be transimiitted
to lie said Naster of thIe Port, by the proper
oflicer to whomn is enitristed the distribution
of die Acts of tite Legislature of' tiis Pro-
vilice.

VI. And bc it fiurtier enacted byv the au-
thority af'oresaid, tiat all and every penalty

incurred under this Act, shall ani may be
sued l'or and recovcred with costs in any of
Ilis MLajcstv's Courts of Record, in this Pro-
vince, or bel'ore anv to of lis Majesty's
Justices of* the P>eace, in a sumimary
maimer, by plaint or ibnorinatioi, upon
tie oatih of Lwo or more ciedible vit-
nesses, other tian the prosecutor or in-
former, and the said penalties shal lie

paid, one lialf to such prosecutor or inlor-
mer and the ohier half to his Majes ty his
heirs and siccessors f'or the public uses of
this Province, and the support of the Go-
verminent tlieceof*; and the due application
of' tie samne shall be accounted for to lis
Mi\1 aj esty, hishbeirs and successors,through é e
Lords Conmnissioners of Ilis Majestys '7rea-
sury, lor the time beig, in such nianner
ani form as his Majesly, his lcirs and suc-
cessors shall direct.

VII. And be it further enacted by the au-
thoril v a.foresaid, tat tiis Act shall conutiaume
in forcc uintil the day of
one iîotsand eight huidred
and no longer.



V. Et pour prévenir les dificultés avec
le rnaître ou les maîtres des vaisseaux arr.i
vant, il est par le présent de plus statué,
par l'autorité susdite, qu'il sera du devoir
du Maître du Port, ou autre personne ou
personnes le représentant, de produire le
prés, nt Acte, et à cet effet il lui en sera
transmis des copies par l'officier qui est
chargé de Iire la distribution des Actes de
la Législature de cette Province, ainsi que
de l'Acre de la trente-cinquième de feu Sa
Majesté, chapitre cinq, communément nom-
mé l'Acte de la Quarantaine, au maître ou
commandant de tels vaisseaux arrivant
comme susdit.

VI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que toutes et chacune des pé.
nalités encourues en vertu de cet Acte,
seront et pourront être poursuivies et re-
couvrées, avec les frais, dans aucune des
Cours de Record de Sa Majesté en cette
Province, ou par devant deux des Juges de
Paix de Sa Majesté, d'une manière som.
maire, par plainte ou intormation sur le
serment de deux témoins dignes de foi, ou
plus, et autres que le poursuivant ou dénon-
ciateur, une moitié des dites pénalites sera
payée à tel poursuivant ou dénonciateur,
et l'autre moitié à Sa Majesté, ses Héritiers
et Successeurs, pour les usages publics de
cette Province et le soutien du gouverne-
ment d'icelle, et il sera rendu compte de
l'emploi convenable d'icelles à Sa Majesté,
ses Héritiers et Successeurs, par la voie des
Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa
Majesté, pour le tems d'alors, en la manière
et forme que Sa Majesté, ses Héritiers et
Successeurs l'ordonneront.

VII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que cet Acte coutinuera en
forcejusqu'au jour de

mil huit cent
et pas plus long-temns.


